
 

 

Nom :    Prénom : 

Adresse : 

Téléphone :  Courriel : 

    

        

       participation à l’assemblée générale de l’association 

Nombre de personnes : 

ci-joint un chèque de  €  x              =              €               (à l’ordre des Amis du Domaine de Vizille)  

 

à retourner au : Domaine de Vizille - Musée de la Révolution française - place du château - 38220 Vizille 

Tél. 04 76 68 07 35  /  domaine-vizille@isere.fr       

             

 

 
Bulletin d’inscription                                                             réponse souhaitée avant le mardi 5 mars 2024 

 

 

 

 

 Sculpteur d’origine normande, François Masson (1745-1807) reçut une solide formation à Paris 
avant de partir à Rome, au contact de l’Antique et des grands maître du baroque. De retour en France, 
il œuvra à différents chantiers, telle la fontaine de Noyon ou le palais du Gouverneur de Metz, avant de 
gagner la capitale. À Paris, cet artiste non académicien n’avait pas accès aux commandes royales et 
dut séduire une clientèle de riches amateurs. Il sut profiter des bouleversements de la Révolution pour 
s’imposer peu à peu et devenir, dès le Directoire, l’un des sculpteurs les plus en vue. Napoléon estima 
l’art de François Masson et le compta parmi la première promotion de sculpteurs à recevoir la Légion 
d’honneur. Cette conférence permettra de mettre en lumière les talents multiples de François Masson 
et de contextualiser sa remarquable carrière qui traversa avec brio l’Ancien Régime, la période 
révolutionnaire et l’Empire. 
                                                                     

L’accès se fera par le portail route d’Uriage (en face de la Locomotive). La conférence sera précédée 
à 18h de l’assemblée générale des Amis du Domaine de Vizille et suivie d’un dîner dans une salle du 

musée.  
 

Tarif (comprenant la conférence et le dîner) : 38 euros par personne. 

AMIS DU DOMAINE DE VIZILLE 

conférence-dîner : 38€                    

 

Mardi 12 mars 2024 à 19h 

Conférence-dîner au Domaine de Vizille 

conférence uniquement : 10€ 

Je soussigné(e) …………………………………………donne pouvoir à ………………………. pour toutes décisions prises 

à l’Assemblée Générale du 12.03.24 

 


